
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Paris, le 13 juin 2025 

 
 
La FNSEA vient d’être à nouveau reconnue comme l’unique organisation 
représentative des employeurs de la branche de la production agricole, des 
Coopératives d’Utilisation de Matériel Agricole (CUMA) et des parcs zoologiques 
privés ouverts au public, par un arrêté à paraître prochainement. 
 
Loin d’être une simple formalité, cette reconnaissance récompense des années 
d’engagement constant de la FNSEA et de son réseau – en région comme au sein 
de ses associations spécialisées – pour défendre l’emploi agricole, structurer un 
dialogue social efficace et valoriser les métiers de l’agriculture. 
 
Être reconnue représentative donne à la FNSEA et à son réseau des droits mais 
surtout des responsabilités. La FNSEA représentera les employeurs dans les 
instances de l’emploi, animera le dialogue social à l’échelle nationale et territoriale, 
et portera la voix des entreprises agricoles pour défendre leur compétitivité et 
favoriser le recrutement ainsi que la fidélisation des salariés. Comme à son 
habitude, la FNSEA assumera pleinement ces responsabilités pour maintenir 
l’agriculture au cœur des enjeux de l’emploi et de la formation. 
 
Un engagement majeur, dans cette période de tension sur les recrutements, pour 
maintenir des activités de production sur notre territoire et atteindre la 
souveraineté alimentaire. 
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